
L’INDUSTRIE CHINOISE 

 

I- Généralité : 

 

L’industrie chinoise est, en principe, possédée, planifiée et gérée par l’Etat dont le contrôle est à la 

fois politique et économique. Son développement doit demeurer exclusivement chinois, reposer sur 

les seuls capitaux chinois. Cette volonté d’indépendance s’exprime encore par un commerce 

extérieur strictement contrôlé et par une industrie militaire de dissuasion destinée à défendre 

éventuellement les immenses frontières du pays. 

Elle se traduit aussi par l’acceptation de faibles taux de rentabilité (pour diminuer le chômage) et le 

maintien de pratiques artisanales, de « bricolage », abandonnées dans les autres pays industriels. Le 

pays ne comptait en 1983 que 7 300 000 scientifiques et techniciens et 800 000 chercheurs nouveaux 

devraient être formés pour 1985. 

La production industrielle est le fait de trois secteurs : 

- Les communes rurales, produisant dans leurs ateliers engrais, ciment, charbon et petit 

outillage 


